
 
 
 
 
 

 

La Mnec avec vous dans les imprévus… 

 

Lorsque vous rencontrez des imprévus liés à la santé, votre quotidien peut être impacté… Cela peut 

causer de lourds impacts financiers, c’est pourquoi la MNEC propose à ses adhérents (salariés, 

enseignants agents de l’état, parents d’élèves ou d’anciens élèves de l’enseignement privé) une aide 

financière : l’Action Sociale.  

 

La commission d’action sociale de la MNEC a pour but de vous aider à faire face aux frais de santé 

liés à un imprévu. La MNEC peut vous accompagner pour l’achat d’un fauteuil roulant ou pour 

l’équipement de votre logement pour cause de handicap, pour des frais d’hospitalisation, 

d’obsèques…  

Chaque année, un fonds d’action sociale est mis à disposition pour vous aider lors de situation difficile. 

 Les représentants des adhérents membres de la commission d’action sociale se réunissent 4 fois par 

an et statuent en toute équité sur les dossiers qui sont présentés de façon anonyme. Les décisions 

sont prises de façon collégiale, en toute bienveillance. 

 

Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.mnec.fr !  

Faites directement votre devis en ligne par ici  

 

 

Pour tout nouveau contrat Santé Mnec 
1 mois de cotisation est offert aux adhérents du SYNEP CFE-CGC 

 
 

La MNEC est éligible au remboursement des 15 € du Rectorat pour les enseignants agents de l’état et 

nous pouvons vous aider dans la résiliation infra annuelle.  

 

Nos conseillers sont là pour vous accompagner avec bienveillance, simplicité et agilité dans le choix 

de la garantie la plus adaptée à vos besoins : 

Quentin LOUIS-JOSEPH 
Responsable du Développement Mnec 
qlouisjoseph@identites-mutuelle.com 
Tel : 06 20 29 36 11 

Mathieu LELIEVRE 
Chargé de Développement Commercial Région 
Ouest 
mlelievre@identites-mutuelle.com 
Tel : 06 21 63 34 78 

 

http://www.mnec.fr/
https://www.mnec.fr/devis.html

